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COMMISSION TECHNIQUE DES JEUNES 

Réunion du 17 au 30 Septembre 2019 

Procès-verbal N°2

 

Présents : Alain MIANI, Julien LAFFARGUE, Jean Jacques LINE, Jean François WEIMAR, Henri VIGUIER, Claude 

REQUENA. 

 

Interviennent à la réunion : Katy DELMOTTE,  Patrice MARSEILLOU et Christophe MARROUAT 
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1) Comme chaque saison, la Commission Technique des Jeunes a organisée le 17 septembre 2019, la réunion de 

rentrée des écoles de foot concernant les éducateurs et les responsables d'ententes (foot d'animation et foot à 

11). 

La Commission, afin de préparer au mieux la saison prochaine, a abordé les points suivants :  

• lois du jeux (foot à 11);  

• organisation championnat L.F.O.;  

• championnats et règlements;  

• ententes;  

• saisie des résultats et retour des feuilles de matchs; 

• détections, stages et formations;  

• questions diverses. 

C'est devant une assistance importante que M. Guy GLARIA, Président du District, ouvrait cette réunion de travail, 

M. Eric BROCAS, Président de la C.D.A. exposait les nouvelles modifications des lois du jeu (Foot à 11), M. Bernard 

LAGARRIGUE précisait l'organisation des compétitions L.F.O. avant que chaque membre de la C.D.T.J. intervenait 

pour expliquer l'organisation des pratiques et championnats dans chaque catégorie. 

Dans la continuité, Christophe MARROUAT et Patrice MARSEILLOU abordaient les sujets dont ils ont la charge 

dans leurs missions. 

Avant de clôturer la réunion, Bernard parlait du Label et informait l'assemblée du nouveau dispositif district en 

milieu scolaire. 

La CDTJ tient à remercier tous les intervenants, les éducateurs pour leur participation à cette soirée très 

constructive, terminée par le pot de l’amitié. 

 

2) La commission insiste sur les points suivants :  

• Les ententes doivent faire le maximum pour trouver un terrain de repli avant de reporter un plateau ou 

une rencontre 

• Lors d’arrêtés municipaux partiels, l’équilibre 1 match seniors et 1 match de jeune doit être respecté. 
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• Concernant les arrêtés municipaux,  une dérogation est accordée jusqu’aux -13 pour les plateaux se jouant 

le samedi après-midi. Dans tous les cas, la validation reste du ressort du District. 

• Dans le cas de report ou de modification de plateaux ou rencontres, le club demandeur devra avoir 

l’accord des autres clubs concernés et la décision finale appartient au responsable de la catégorie 

• Pour toutes modifications, ne pas oublier de prévenir les clubs adverses et l’arbitre par courtoisie et 

solidarité. 

• Dans le cas où un plateau est prévu le samedi matin, seul le responsable de la catégorie peut prendre la 

décision du report ou d’annulation s’il juge le terrain impraticable ou dangereux pour les jeunes joueurs. 

3) Les différentes pratiques débuteront le :  

• U7 : 05 Octobre 2019 

• U9 et U11 : 28 septembre 2019 

• U13 : 28 septembre 2019 

 

4) En U15, suite à une défection tardive, un nouveau championnat avec une poule unique de 12 équipes est mis 

en place (modif. du 12.09.2019) 

 

5) Tous les règlements des jeunes (U11, U13, U15, U17) sont en ligne sur le site du District (onglet : document 

puis règlements / spécifiques jeunes). 

6) Les tirages des différentes coupes, foot à 11, sont effectuées et également en ligne. 

7) A ce jour, 20 ententes de jeunes sont connues et validées par la CDJ. 

8) Au 23 septembre 2019, le nombre d’équipes engagées est le suivant :  

• U7 : 45 équipes 

• U9 : 58 équipes 

• U11 : 46 équipes 

• U13 : 34 équipes 

• U15 : 12 équipes 

• U17 : 11 équipes soit un total de 206 équipes 

9) La commission souhaite attirer votre attention et notamment en catégorie U13 sur la problématique des 

plateaux qui se jouent le Samedi après-midi. 

En effet, par rapport à la saison précédentes la tendance s’est fortement inversée (25 % le matin et 75 % l’après-

midi) ce qui pose un problème de disponibilité des structures pour les clubs et d’organisation pour l’instance. 

Une réflexion va être engagée dès à présent sur les modalités qui détermineront le choix de l’horaire. Nous 

rappelons que cela pourrait permettre aux éducateurs / joueurs d’être libres plus tôt pour préparer leurs 

rencontres du samedi soir. 

               

 Claude REQUENA 

Président de la Commission 


